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AVS -Les supports Budgétaires

Les élèves en situation de handicap peuvent être accompagnés dans le cadre de 2 supports budgétaires.

 ACCOMPAGNEMENT DES ÉLÈVES EN SITUATION DE HANDICAP

- AESH

 Contrat de droit public

 CONTRAT AIDE -

CUI-CAE

 Contrat de droit

privé

 Employeur DSDEN Loire (1) Établissement Public Local d’Enseignement (collèges, lycées) Établissement Public Local d’Enseignement

(collèges, lycées, EREA)

ou

Établissements d’enseignement privé

 Type

d’accompagneme

nt

 collectif – individuel -

mutualisé

collectif – individuel - mutualisé collectif – individuel - mutualisé

Conditions Être titulaire d’un diplôme

du domaine de l’aide à la

personne, ou par

dérogation avoir exercé

la fonction

d’accompagnant dans le

cadre de CUI pendant 2

ans.

Éligibilité au Contrat Unique d’Insertion (CUI) – s’adresser à Pôle

Emploi ou au conseil départemental
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